
DIRECTION DES TRAVAUX 
ET DES SERVICES 

TECHNIQUES                                                                                                                                                                                                                                      
PLANS DE PREVENTION

SERVICE SECURITE INCENDIE ET SURETE

Ce document sera conservé 2 ans après la date de fin des travaux

     Merci de votre compréhension et de votre collaboration.

     Le plan de prévention doit être rédigé en partenariat avec le Service Sécurité puis communiqué 
au chargé d'opération avant toutes opérations.

     Une inspection commune doit être réalisée préalablement aux travaux entre l'entreprise 
concernée, le service sécurité et le chargé d'opération.

     La prise en compte  des risques doit être permanente afin de mieux les maîtriser.

Didier HAMELIN 
Responsable Sécurité incendie et Sûreté 

    L'inobservation d'une prescription obligatoire de sécurité engendre des sanctions conformément 
aux lois en vigueur

Note d'information aux utilisateurs
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     Le plan de prévention finalisé doit être en possession des intervenants sur les Hôpitaux du 
Léman.



* EU : Entreprise Utilisatrice (Hôpitaux du Leman) EE : Entreprise Extérieure

RENSEIGNEMENTS GENERAUX:

 

__________________
__________________
__________________
__________________
__________________
__________________
__________________

RISQUES PARTICULIERS AUX TRAVAUX: Voir annexe N°1

Ce document sera conservé 2 ans après la date de fin des travaux
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DIRECTION DES TRAVAUX 

ET DES SERVICES TECHNIQUES                                                                                                                                                                                                                                      

SERVICE SECURITE INCENDIE ET SURETE

Cantonnement dans le service concerné:                                                   | Local N°:

Version : 2025-10-22

Date des travaux                              
Début                            Fin

Stationnement véhicule entreprise: Parking :                                  Réservé :

Page 2 sur 8

_______________________________

Présence autres E.E (Co-activité):  | Maçon |  | Menuisier |  | Electricien |  | Peintre |  | Miroitier |                            
| Serrurier |  | Autres :

_______________________________ _____________         _____________

_____________         _____________

Hygiène: Toilettes EE: 

* Ce document doit être retourné rempli et signé à la Direction des Travaux et des Services 
Techniques impérativement avant la phase de début des opérations.                                                                                                                                                                                                                         
* Le chef d'entreprise est responsable de l'application des mesures de prévention nécessaires 
à la protection de son personnel (mettre à disposition du personnel EE).

_______________________________ _____________         _____________
_______________________________ ____________         _____________

_____________         _____________
_______________________________ _____________         _____________

_______________________________ _____________         _____________

Restauration: Local  5 Oui  5 Non | Extérieur 5 Oui  5 Non

Propreté du chantier:    | SAS |  | Tapis |  | Sur bottes |  | Aspirateur | | Autres:

Distribution électrique:   | PC des circulations |  | Coffret chantier | | Autres:

Plan de prévention (Opération Supérieure à 400 heures ou générant des risques)                                                                       
Décret N° 92-158 du 20 février 1992                                                                                                                                                                     

Arrêté du 19 mars 1993

Localisation des travaux: 
………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………
Désignation des travaux:                                                                            
………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………

Nom et qualification du responsable de chantier:                                                                  
……………………………………………………………………………………………………………………

Horaires de travailNom et Prénom du ou des salarié(s)

_______________________________

Accès chantier:  | Monte charge :                                            | Autres:



EN CAS D'ACCIDENT:

Accès des secours: 

Le téléphone de la zone de travail se trouve:

CONSIGNES D'APPEL DES SECOURS

EN CAS D'INCENDIE:

* Appeler immédiatement les secours : TEL 18. (ou 04.50.83.20.18 pour un appel partant de l'extérieur ).                                                                                                                                                

* Préciser: le lieu, le bâtiment, l'étage, le service.                                                                                                      
* Attaquer le sinistre avec les moyens de secours sans prendre de risque.                                                                                                           
* Empêcher par tous moyens la propagation du feu.                                                                       
* Fermer les portes.                                                                                                                    
* Attendre l'arrivée des secours à l'entrée du chantier.                                                        

* Ne pas déplacer le blessé. (Sauf urgence vital)                                                                                              
* Appeler immédiatement les secours : TEL 18. (ou 04.50.83.20.18 pour un appel partant de l'extérieur).                                                                                                                                    

* Préciser le lieu de l'accident et l'état du blessé.                                                                         
* Attendre l'arrivée des secours à l'entrée du chantier.                                                                  
* Rechercher un Sauveteur Secouriste du Travail ou un personnel soignant à 
proximité.                                

Avant de terminer votre travail, faire une ronde de sécurité.                                               
Débrancher les machines, rallonges, touret et éteindre les lumières.                                              
Veuillez à fermer les locaux (fenêtres, portes, etc…) à la fin de chaque horaire de 
travail.

Ce document sera conservé 2 ans après la date de fin des travaux

_____________________________________________________________________
_____________________________________________________________________

_____________________________________________________________________
_____________________________________________________________________

Prévenir en cas de danger grave et imminent:                                                                    
Le PC SECURITE au 18 (Poste interne) ou  04.50.83.20.18 (Téléphone portable)
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Maître d'ouvrage: Entreprise extérieure:

Ce document sera conservé 2 ans après la date de fin des travaux

Le représentant Sécurité Incendie et Sûreté des EHPAD :                                              

M. BARBULESC Petrica-Daniel                                                                                            
Responsable Sécurité Incendie et Sûreté

Tél:    06 30 50 21 80                                                                                             
Date :                                                   
Lieu :

M. ANTONIOL Frédéric                                                                                    
Chargé d'opérations

Date :                                                   
Lieu :

Date :                                                   
Lieu :

Tél:    04 50 83 29 70                                                                                        

Tél:    04 50 83 28 30                                                                                            
M.  CHAPUIS Fabrice                                                                           
Chef d'équipe Polyvalente

Date :                                                   
Lieu :

Date :                                                   
Lieu :

Le représentant de la médecine du travail HDL:                            
Mme LONGUET Laurence                                                                                 
IDE Médecine du travail

Date :                                                   
Lieu :

M.  DUPARC  Romain                                                                         
Chef d'équipe électricité 

M.  GUIBERTEAU Patrice                                                                            
Chef d'équipe Plomberie / Chauffage / Ventilation / Climatisation

Tél:    04 50 83 23 85                                                                                            

Le représentant du F3SCT   
M. LONCHAMP Grégoire                                                                                          
Président du F3SCT

Tél:   04 50 83 20 33                                                                                             

M. MARULLAZ Mickael                                                                   
Responsable maintenance

Tél:    04 50 83 20 16                                                                                             

Signature:

Date: ____________________________________

Inspection commune avant le début de l'opération:                                                                      
Vu sur place avec:                                           

Représentant : ____________________________

Date:  ___________________________________

Représentant : ____________________________

Signature: 

Date :                                                   
Lieu :

Tél:   04 50 83 36 77                                                                                          

Date :                                                   
Lieu :

DIRECTION DES 
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Dispositions générales

SERVICE SECURITE INCENDIE ET SURETE

Inspection

Tél:    04 50 83 20 11                                                                                             
Le représentant Maître d'ouvrage et Maître d'oeuvre :                                      
Mme MENUET Nathalie                                                                                        
Directrice des Travaux et des Services Techniques

Date :                                                   
Lieu :

Mme MISERY Laurence                                                                                            
Chargée d'opérations

Tél:    04 50 83 20 12                                                                                             
Date :                                                   
Lieu :

PLANS DE PREVENTION

Version : 2025-10-22

M. EEKEN Stéphane                                                                                    
Chargé d'opérations

Tél:    04 50 83 23 13                                                                                            
Date :                                                   
Lieu :

Le représentant Sécurité Incendie et Sûreté des Hôpitaux du Léman:                                              

M. HAMELIN Didier                                                                                            
Responsable Sécurité Incendie et Sûreté

Tél:    04 50 83 28 11                                                                                             
Date :                                                   
Lieu :

M. JANNAIRE Nicolas                                                                                   
Adjoint Responsable Sécurité Incendie et Sûreté

Tél:    04 50 83 23 11                                                                                            
Date :                                                   
Lieu :

Le représentant Travaux des Hôpitaux du Léman :                                              

Le représentant Maintenance des Hôpitaux du Léman :                                           

Tél:    04 50 83 29 07
Date :                                                   
Lieu :

M. BEN Hervé
Chargé d'opérations

Tél:    04 50 83 20 06

Nom:                                           Fonction:



1/ CONTRAINTES LIEES A L'ACTIVITE DE L'ETABLISSEMENT

* Il est interdit de fumer dans l'établissement sauf aux endroits désignés: Zone Fumeur à l'extérieur .
* Laisser toujours libre les accès au matériel de lutte contre l'incendie: extincteurs, RIA.
* Ne jamais encombrer les dégagements et issues de secours.
* Il est interdit d'utiliser les téléphones portables dans l'établissement.
* Limiter le bruit.
* Ne pas utiliser les ascenseurs (prendre les montes charges). 
* Ne pas encombrer les voies pompiers.
* Maintenir les portes fermées.
* Dégager à chaque fin de poste tous matériels et matériaux.
* Baliser les zones de travaux.
* Confiner les zones de travaux contre la dispersion des poussières.
* Ne pas utiliser les réseaux de distribution électrique de l'hôpital (prendre les réseaux réservés).
* Respecter la signalisation.
* Avoir des tenues propres.
* Ne pas stocker des produits inflammables ou nocifs dans l'hôpital.
* Ne pas circuler en dehors des zones de travaux.

2/ HYGIENE :

* Nettoyage des locaux avec aspirateur à filtre.

3/ UTILISATION DE MATERIEL APPARTENANT A L'HOPITAL:

4/ CIRCULATION DANS L'ENCEINTE DE L'ETABLISSEMENT SEULEMENT POUR:

VEHICULES D'ENTREPRISE:
* Le code de la route s'applique dans l'enceinte de l'établissement.

PIETONS:
* Eviter de traverser les zones de fabrication et de stockage.
* Soyez attentif aux manœuvres des engins de manutention.
* Ne passer jamais sous une charge.

5/ UTILISATION DES PRODUITS DANGEREUX:

* Appliquer les fiches de sécurité des produits.

* Respecter le protocole des tenues dans les secteurs à risques et infectieux si travaux dans un service de 
soins.

* Il est interdit d'utiliser du matériel appartenant à l'hôpital.

SERVICE SECURITE INCENDIE ET SURETE

* Stationner aux endroits qui vous ont été désignés par le service sécurité.

Ce document sera conservé 2 ans après la date de fin des travaux
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CONSIGNES GENERALES DE SECURITE

* Il est interdit d'introduire des produits dangereux dans l'établissement  sans autorisation du responsable du 
service sécurité.

ENTREPRISES EXTERIEURES

* Signaler immédiatement au Poste Central Sécurité ( Poste interne: 2950 ou ligne directe : 04.50.83.29.50) , 
tout ce qui vous paraît anormal.



6/ TRAVAUX PAR POINTS CHAUDS:

7/ HABILITATION DU PERSONNEL EXTERIEUR:

8/ ATTESTATION DE CONSIGNATION:

9/ LOCAUX ET INSTALLATION A L'USAGE DES ENTREPRISES EXTERIEURES:

10/ OBLIGATIONS GENERALES:

Note : se référer également aux annexes jointes.

Ce document sera conservé 2 ans après la date de fin des travaux

CONSIGNES GENERALES DE SECURITE

* Les informations prévues au plan de prévention sont tenues à la disposition de l'inspecteur du travail, 
des agents de la CRAM, les médecins du travail, du F3SCT.

ENTREPRISES EXTERIEURES

* Les demandes sont à voir avec le responsable des travaux

* Un permis de feu est obligatoire, demande faite au Responsable Sécurité 24h avant, pour 
exécuter des travaux par points chauds, de soudure, de découpage, de meulage. 

Il est rappelé que ce plan de prévention vient en complément des consignes générales de 
sécurité données dans le cahier des charges Entreprises Extérieures et de toutes les 

obligations légales découlant de la réglementation en vigueur à ce jour.

* Une attestation est obligatoire, demande faite auprès de la Direction des Travaux et des Services 
Techniques, pour toutes coupures des conduits (électricité, fluides médicaux, eau).

Le présent document a été établi d'un commun accord entre les Hôpitaux du Leman et les Entreprises 
Extérieures.                                                                                                                                                                                                                                                  
Il fait suite à l'inspection commune des lieux de travail et à l'analyse des risques potentiels pouvant 
résulter de l'interférence entre les activités, les installations et les matériels.   

Toutes modifications des risques doivent faire l'objet d'une information réciproque et les éventuelles 
nouvelles mesures doivent être annexées au présent plan de prévention.    

Les responsables des Entreprises Extérieures ou leurs représentants désignés, s'engagent :                                                                                                                         
- A exécuter les mesures décidées qui les concernent dans ce plan de prévention.                                                       
- A informer leur personnel des consignes générales et particulières et à les respecter  pour intervenir 
sur le site.                                                                                                                                                                                                                          
- A informer leur personnel des mesures prises dans ce plan de prévention et dont la non exécution 
pourra entraîner l'arrêt des travaux.                                                                                                                                                                                 
- A informer le Maître d'Œuvre et le représentant sécurité  de l'intervention de nouveaux sous-traitant.                                                                     

Toute intervention imprévue ou changement de procédure doit être signalée au maître 
d'ouvrage.

PLANS DE PREVENTION
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Tous les personnels ouvriers doivent être habilités aux travaux qu'ils sont tenus d'effectuer. Ils seront 
en possession de leur titre d'habilitation et les justifier sur demande du service sécurité.



 

Nom et qualité du signataire: Nom et qualité du signataire:

Date: Date: Date:

Ce document sera conservé 2 ans après la date de fin des travaux

Phases d'activités dangereuses Moyens de prévention spécifiques

Dispositions particulières de sécurité prises pour l'ensemble de l'opération

L'entreprise (E.E) Le maître d'œuvreDirection des Travaux et des Services Techniques

Analyse des risques                                                                                                                                     
Annexe 1                                                                                                                         

( Voir Exemples de risques et de prévention) 

DIRECTION DES TRAVAUX 
ET DES SERVICES TECHNIQUES                                                                                                                                                                                                                                      
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COVID 19

Port du masque obligatoire
Lavage des mains
Respecter une distanciation de 1m

Coupures, piqures Port de gants                                                
Désinfection 

Ce document sera conservé 2 ans après la date de fin des travaux

Balisage                                   
Signalisations                         
Protections individuelles                         
Protections zone de travail                      
Autres

Chutes d'objets en stockage 
(Manutention, travaux en hauteur, 
etc.)

Filet                                                     
Gardes fou                                           
Amarrage                                            
Autres

Emploi de matériel d'oxycoupage 
de soudage à l'électricité, à 
l'autogène, à l'argon, etc.

Permis de feu                                      
Matériel de protection                              
Bâches Anti-Feu                                                       
Autres

Travaux en hauteur                                   
(Charpentes, toitures, bardages, 
etc.)

Harnais                                             
Amarrage échelles                             
Nacelles - Plates Formes                      
Echafaudages                                               
Autres

Rayonnement ionisant, laser 
électromagnétique 

Mesures de prévention

Manutention mécanisée                       
(Ponts roulants, chariots 
automoteurs, grues, engins de 
levage, monte-charges, tables 
élévatrices, etc.)

Réception organisme agréé                           
Certificat conformité                               
Permis Cariste-Grutier                              
Personne autorisée                                    
Conditions météo évaluées                     
Formation élingage 

Ambiance physique (bruit, 
éclairage, chaleur, froid,                
poussières, rayonnements, bois, 
amiante, plomb, etc.)

Protections individuelles                                 
Masques adaptés                                    
Ventilation                                                
Autres

Outils portatifs électriques 
pneumatiques (Perceuses, 
meuleuses, marteaux piqueurs, 
tronçonneuses, etc.)                             
Vérification du bon état 

Protection par bâches                                 
Lunettes                                             
Matières inflammables à 
déménager                                          
Protection individuelle adaptée

Electricité                                                 
Electrocution

Habilitation                                        
Balisage - Signalisation                                                                     
Consignation                         
Protection 30 mA                                     
Autres                                          

Manutentions manuelles Manutentions ne devant pas 
entrainer de courbures du dos.               
Charge transportée manuellement 
inférieur a 30Kg.                                     
Appareil de levage approprié.                      
Port d'Equipements Individuels

Gaz (Asphyxie, incendie, 
explosions, travail en vase 
clos,etc.)                                             
Espace confiné

Ventilation suffisante                                            
Eclairage                                                      
Antidéflagrant                                          
Autres

Chute de hauteur Escabeau à plateforme                            
Echafaudage stabilisé muni de 
garde-corps.                                         
Echelles armées (non utilisées 
comme poste de travail).                                             
Protection des baies et balcons.                  
Filets de sécurité.                                               
Harnais antichute.                               

Incendie                                                             
(Explosion, radiations, fumées, 
etc.)

Extincteurs                              
Interdiction flamme                                      
Ventilation                                                
Protections individuelles                                
Autres
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Autres domaines de risques Chute de personnes Chaussures antidérapantes           
Balisage                                                 
Chantier propre                                                                 
Aire de stockage matériels

Inspection commune avant le début de l'opération

Circulation                                                                        
Chantier

Mesures de prévention
Balisage                                      
Périmètre de sécurité                       
Signalisation                                         
Eclairage suffisant   

Emplois de produits chimiques 
dangereux, toxiques, inflammables, 
corrosifs, etc.

Exemples de risques et de prévention

SERVICE SECURITE INCENDIE ET SURETE

Domaine des risques

Risques interférents - Mesures de prévention

(Liste non exhaustive donnée à titre d'exemple.)

Consignes utilisation produits                         
Balisage                                       
Lave-œil                              
Extincteur                                                  
Douche                                             
Autres

Domaine des risques

DIRECTION DES TRAVAUX ET 
DES SERVICES TECHNIQUES        


